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En juin 2007, j’assistai à l’Aula Magna à la 
remise du diplôme de droit de ma fille Isabelle. 
À cette occasion, un Prix Falys était décerné à un 
étudiant pour un travail de fin d’étude. C’est là 
que naît l’idée du Prix Philippe de Woot. 
Je n’ai pas suivi les cours du Professeur de 
Woot. Diplômé de la faculté de Droit, je ne 
connaissais de lui que le bien qu’en disaient les 
étudiants de l’IAG, et son livre « Pour une doc-
trine de l’entreprise ». Dire que c’est pour cela 
que je me suis intéressé à l’aînée de ses trois 
fille, Anne-Claire, avec qui je suis marié depuis 
plus de trente ans serait inexact. Mais j’ai pu 
ainsi bénéficier au long de ma carrière d’indus-
triel des conseils avisés et empreints d’humanité 
de son père.
Qu’un tel Prix devait d’être mis sur pied m’appa-
rut ce jour là comme une évidence. Ne sachant 
s’il verrait effectivement le jour, je résolus de ne 
pas lui en parler. Avec Roland Vaxelaire, patron 
du Développement Durable et de la Qualité du 

Groupe Carrefour, et ancien de l’IAG, nous avons 
monté le projet. Son enthousiasme a été déter-
minant. Quelques réunions et e-mails plus tard, 
nous avions l’ébauche d’un projet à soumettre 
à Xavier Desclée, Professeur à l’IAG et ancien 
collaborateur de Philippe.
Le concept était prêt : un prix inter-universitaire 
pour récompenser un travail d’étudiant de 
maîtrise d’une école de gestion, belge d’abord, 
européenne ensuite, traitant de la responsabilité 
sociétale de l’entreprise (RSE), couplé à une jour-
née de réflexion inter-universitaire sur l’ensei-
gnement de la RSE dans les écoles de gestion. 
Armé de la présentation du projet qui détaillait 
les questions d’organisation, de communica-
tion, de budget et de financement, nous prîmes 
rendez-vous avec le Recteur, Bernard Coulie, qui 
nous donna son accord enthousiaste pour lancer 
le projet et nous mit immédiatement en contact 
avec la Fondation Louvain.
Le groupe des supporters du projet s’enrichit : 
Olivier de Broqueville ; Caroline Mouligneau, 
Nicolas Grosjean (Fondation Louvain) ; le Profes-
seur Valérie Swaen et Jan Noterdaeme (Louvain 
Corporate Social Responsability Network). 
Les contacts furent pris avec toutes les écoles 
de gestion en Belgique, qui acceptèrent avec 
enthousiasme de s’associer au projet. 
Nous étions au pied du mur pour la partie déli-
cate : trouver le financement, conçu de manière 
à assurer la viabilité du projet dans le temps. 
Lever 300 000 E eut été relativement simple en 

temps normaux, mais s’avéra laborieux en raison 
de la crise qui sévit depuis 2008. Mais grâce à la 
formidable générosité d’individus et d’entrepri-
ses séduits par le projet et amis de Philippe de 
Woot, le budget est aujourd’hui bouclé à 70 % 
et le prix sera attribué pour la première fois le 
23 février 2010.
Voilà pour l’histoire du projet. Sa pérennité ne 
dépend que de vous. Vous pouvez, par votre 
générosité, devenir les ambassadeurs de ce Prix 
qui sera ainsi votre projet. Nous voulons en faire, 
par la qualité des mémoires et des journées que 
nous organiserons, une référence internationale 
comme l’est aujourd’hui le Professeur Philippe de 
Woot pour son engagement dans la RSE.

Charles de Liedekerke, 
juin 2009

www.uclouvain.be/275572.html

Vous pouvez soutenir ce 
projet en versant votre 

contribution, fiscalement 
déductible au-delà de 

30 E, sur le compte ING 
N° 340-1813407-30 de 

la Fondation Louvain 
avec la mention « Prix 

Philippe de Woot ».
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Prix Inter-Universitaire Philippe de Woot : 
naissance d’un projet

 fondation Louvain

 fondation Louvain

Dessin de François Schuiten, artiste en résidence à l’UCL en 2009-2010



Prix : 
Un prix d’une valeur de 3 000 D sera attribué à 
un(e) étudiant(e) de maîtrise d’une des écoles de 
gestion participantes pour un travail traitant de 
la responsabilité sociétale des entreprises, dont 
1 500 D lui seront destinés et 1 500 D iront à un 
projet environnemental ou social de son choix. Le 
lauréat bénéficiera en outre de la possibilité de 
rencontrer, lors d’un rendez-vous personnalisé, un 
acteur de référence du monde économique, poli-
tique ou civil.

Colloque et Cérémonie d’attribution du prix :
Le jour de la remise du prix, un colloque inter-
universitaire sera organisé en vue de permettre 
aux écoles de gestion participantes de débattre 
de l’avancement de l’enseignement en matière de 
RSE, dont la synthèse fera l’objet d’un exposé au 
cours de la cérémonie.

Visibilité :
Pour promouvoir la RSE, et donner à ce projet la 
visibilité requise, le prix sera attribué lors d’une 
cérémonie à laquelle seront conviés des repré-
sentants du monde académique, du monde de 
l’entreprise et de la fonction publique, ainsi que 
de la presse.

Prix inter-universitaire et colloque Philippe de Woot

Responsabilité sociétale des entreprises: 
naissance d’un projet
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Financement du projet :
Pour assurer la pérennité du projet, un fonds dont 
l’objectif est de réunir 300 000 D, administré par la 
Fondation Louvain, a été créé. A ce jour 220 000 D 

ont été souscrits par des individus ou des entre-
prises. Outre le financement du prix proprement 
dit, les revenus du fonds serviront à couvrir la 
promotion et la coordination du projet, ainsi que 
les frais d’organisation du colloque et de la céré-
monie de remise du prix.

Planning et attribution du prix :
Le prix sera attribué tous les deux ans et pour la 
première fois le 23 février 2010.
Février 2009 : appel aux travaux de fin d’études ; 
juin 2009 : relance d’information auprès des étu-
diants ; octobre 2009 : réception des travaux ; no-
vembre 2009 : soumission des travaux au Jury.

Facultés participantes :
Louvain School of Management (Sites de Bruxel-
les, Louvain-la-Neuve, Mons et Namur), Solvay 
Brussels School of Economics and Management, 
Vlerick Leuven Gent Management School, Univer-
siteit Antwerpen, HEC-école de gestion de l’Uni-
versité de Liège, Ichec.

Renseignements :
Pour le prix 1 Professeur Valerie Swaen
010 47 91 56 – valerie.swaen@uclouvain.be
Pour le financement du prix 1 Caroline Mouligneau
010 47 30 82 –caroline.mouligneau@uclouvain.be

www.uclouvain.be/275572.html

P r i x

Prix scientifique de la 
Compagnie du Bois 
sauvage 2008-2009 : 
l’archéologie mise en 
lumière

Le Prix Compagnie du Bois sauvage a été décerné 
ce 15 juin au Pr. Jan Driessen pour ses recherches 
archéologiques menées en Crête, baptisées « Sar-
Pédon — Projet archéologique de Sissi/UCL/École 
belge d’Athènes ».

Depuis juillet 2007, le Pr. Jan Driessen (Unité d’ar-
chéologie et d’histoire de l’art de l’antiquité de 
l’UCL) mène des fouilles sur le site de Sissi, en 
Crète, avec la collaboration de la K.U.Leuven et 
d’une équipe de spécialistes venus de toute l’Eu-
rope. Archéologues, anthropologues, céramolo-
gues, topographes, paléobotanistes et conserva-
teurs tentent de retracer le passé minoen d’un lieu 
qui a pu servir de refuge aux habitants du palais 
de Malia. Un travail scientifique de haut niveau, 
qui offre également aux étudiants et chercheurs la 
possibilité de se former sur le terrain.
Le lauréat a reçu son prix des mains du Chevalier 
Vincent Doumier, administrateur délégué de la 
Compagnie du Bois sauvage. 

Le Prix de la Compagnie du Bois Sauvage a pour 
but de reconnaître les mérites et les valeurs d’une 
recherche menée par une équipe de l’UCL en 
collaboration avec une ou plusieurs université(s) 
belge(s) ou étrangère(s) dans le domaine des scien-
ces humaines. Ce prix, d’un montant de 12 500 D, 
favorise particulièrement les travaux s’inscrivant 
dans une perspective d’interdisciplinarité. 

http://sites.uclouvain.be/sarpedon



P r i x  P i e r r e  e t  C o l e t t e  B a u c h a u 

L’énergie nouvelle du Pr. Benjamin Elias  

A c t u a l i t é s  d e s  C h a i r e s 

Une Chaire PriceWaterhouseCoopers-UCL en 
droit fiscal

Le Prix Pierre et Colette Bauchau, d’un mon-
tant de 150 000 D, donne, tous les deux ans, une 
impulsion à un projet de recherche d’un scientifi-
que de l’UCL, dans les domaines de l’énergie, de 
l’agriculture ou de la lutte contre le SIDA.

Le 20 mai dernier, les mécènes, le Chevalier et 
Madame Bauchau, ont remis leur Prix au Pr. Ben-
jamin Elias pour son projet « Nano- and Bioma-
terials for Light Induced Hydrogen Production  » 
consacré aux énergies alternatives et en particu-
lier aux nouveaux composés capables de produire 
du dihydrogène en réponse à une impulsion lu-
mineuse. Cette recherche, qui se focalise sur les 
sources alternatives d’énergie destinées à lutter 
contre l’appauvrissement des énergies fossiles, 
répond à un problème majeur auquel doit faire 
face la société toute entière.

La cérémonie a été ponctuée par la conférence du 
Pr Jean-Pierre Launay (Center for Materials Elabo-
ration and Structural Studies - Toulouse), intitulée 
«  Nanosciences, vers la construction rationnelle 
de machines moléculaires ».

Ce prix permettra à Benjamin Elias de développer 
un laboratoire de recherche au sein du Départe-
ment de chimie de l’UCL. De plus, grâce à cette 
mise de départ, le Pr Elias a pu introduire une de-
mande pour être reçu dans le programme Start de 
la Région Wallonne, destiné à donner à de jeunes 
professeurs les moyens d’entamer leur parcours 
de manière optimale dès leur arrivée à l’univer-
sité. Le Pr. Elias, le cas échéant, pourrait obtenir 
une enveloppe complémentaire de financement de 
100 000 D. 

de gauche à droite : 
Professeur Anne-Marie Kumps, Administrateur général de l’UCL; 
Madame Colette Bauchau, Professeur Benjamin Elias, lauréat du prix Pierre 
et Colette Bauchau, le Chevalier Pierre Bauchau, 
Monsieur Nicolas Grosjean, secrétaire général de la Fondation Louvain. 
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E n  b r e f  … .

' Label Equis pour la LSM. La Louvain School 
of Management (LSM UCL) s’est vu reconduire 
son label Equis, une accréditation qui représen-
te un must pour les écoles de gestion en termes 
de reconnaissance internationale et confirme 
l’excellence de notre Business School.

' Label ECTS pour l’UCL. Pour la seconde fois 
consécutive, l’UCL a obtenu le label ECTS oc-
troyé par la Commission européenne. Une dis-
tinction difficile à décrocher et qui témoigne du 
professionnalisme avec lequel la mobilité étu-
diante est gérée à l’UCL. 

' IBE : un Master orienté vers les carrières 
internationales. Changement de dénomination 
pour le programme « One Year Abroad », qui 
prévoit d’envoyer à l’étranger des étudiants en 
dernière année de master en Ingénieur de ges-
tion pour effectuer leur stage académique et en 
entreprise. Il s’appelle désormais « International 
Business Expatriate (IBE)». 

Pour soutenir le programme IBE :
340-1813407-30
En communication : don IBE
www.uclouvain.be/237401.html

	
	 C h a i r e  L h o i st   B e r g h m a ns  

« Ent   r e p r i s e ,  é c o n o m i e , 
	En   v i r o nn  e m e nt  » 
	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	
 	 Prix pour le Meilleur 
	R apport Développement Durable
	 L’Institut des Réviseurs d’Entreprises organise 

avec le soutien de Business & Society Belgium, 
KAURI et de la Chaire Lhoist Berghmans «En-
treprise, Economie, Environnement» (LSM), le 
« Prix pour le Meilleur Rapport de Développement 
Durable » qui gratifie les efforts réalisés par les 
entreprises dans le domaine du reporting  en 
environnement et  développement durable. Le 
rapport du gagnant sera présenté à l’European 
Sustainability Reporting Association (ESRA) dont 
l’objectif est de promouvoir les meilleurs rapports 
de développement durable en Europe.  Le prix sera 
décerné lors d’un événement qui se tiendra 
le 29 octobre 2009 à l’Aula Magna, Louvain-la-
Neuve.

	 Intéressé? Votre rapport de développement dura-
ble peut être adressé en format pdf par e-mail à 
M. Olivier COSTA avant le 31 juillet. L’évènement 
du 29 octobre 2009 est ouvert à tous (plus d’infor-
mations dans la prochaine Lettre de la Fondation). 

	 Contacts : Olivier Costa (o.costa@ibr-ire.be)  ou 
Thierry Bréchet  (Thierry.brechet@uclouvain.be).  

Le 29 juin dernier a vu se concrétiser la signature offi-
cielle de la Chaire PriceWaterhouseCoopers-UCL 
en droit fiscal. Son objectif est de doter l’Académie 
Louvain d’un pôle d’excellence en droit fiscal, situé à 
l’UCL. Il s’agit de développer l’enseignement du droit 
fiscal, de participer au lancement du nouveau master 
complémentaire en droit fiscal, co-délivré avec l’Uni-
versité de Bologne, et de mettre en place un centre de 
recherche interdisciplinaire. 
La Chaire abordera les différents aspects de la 
thématique tournant autour de la fiscalité des 

entreprises en Europe (mobilité, harmonisation et 
concurrence) et visera à promouvoir la connais-
sance du droit fiscal en invitant des « guest spea-
kers » lors des cours, en organisant des stages, de 
séminaires et des conférences, ainsi qu’un collo-
que international
Créée au sein de l’Institut pour la recherche interdisci-
plinaire en sciences juridiques de l’UCL, la Chaire per-
mettra l’engagement d’un doctorant. Le responsable 
académique du projet est le Pr. Edoardo Traversa.
www.uclouvain.be/prog-2009-drif2mc.html



Pa r t e n a r i at  ASTRA     Z ENECA   

Premiers résultats du Partenariat AstraZeneca / UCL en 

médecine respiratoire de première ligne 

C h a i r e  d e  D r o i t  e u r o p é e n 

Formation sur le 
nouveau droit 
international privé 
des affaires 
Dans le courant du mois de mars, la Chaire de 
droit européen a organisé, avec succès, 3 de-
mi-journées de formation sur le nouveau droit 
international privé des affaires. Cette thématique 
parfaitement en phase avec l’actualité a largement 
répondu aux besoins des praticiens et des juges. 
Données par des experts venus de plusieurs univer-
sités (UCL, ULB, ULG) et du secteur public (Commis-
sion européenne, Banque Nationale de Belgique, 
Commission Bancaire, Financière et des Assuran-
ces), les formations présentaient un contenu par-
ticulièrement riche et leur caractère scientifique a 
permis de faire progresser la recherche.
Le soutien apporté par la Fondation Louvain et, à tra-
vers elle, par ses mécènes privés et partenaires (Ca-
binet Dal & Veldekens, De Wolf & Partners, Philippe 
& Partners) entre donc pleinement dans les objectifs 
de la recherche et de la formation à l’UCL.

C h a i r e  B r e d e r o d e 
De 2003 à 2006, le Pr. Frank Janssen, titulaire de 
la «  Chaire Brederode en développement de 
l’esprit d’entreprise », a coordonné un program-
me financé par la Commission européenne, intitulé 
« EC/US Cooperation Program In Higher Education 
And Vocational Education and Training » et explo-
rant le domaine de l’entrepreneuriat. Le program-
me visait l’échange d’étudiants et de professeurs, 
le développement de matériel pédagogique et la 
mise en place de cours communs entre universités 
européennes et américaines (UCL, Bamberg Uni-
versity, University of Alicante, Clemson University, 
Appalachian State University, University of North 
Florida). Ce projet, retenu comme « good practices 
projects » par la Commission Européenne, a été re-
conduit pour 3 ans en tant que « Projet Atlantis ».  
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Le partenariat AstraZeneca, mené sous la res-
ponsabilité du Pr. Jan Degryse au sein du Centre 
académique de médecine générale, poursuit le 
double objectif de concevoir une méthode fiable 
de monitoring de la toux, et d’examiner la fonction 
pulmonaire chez la personne âgée, un domaine 
peu exploré jusqu’à présent.

Après une première année d’activité, on note déjà 
les retombées positives de ce partenariat. 
Mme Sylvie Hyat est venue renforcer l’équipe de 
recherche et prépare un doctorat sur le thème 
« Diagnostic et définition des troubles ventilatoi-
res obstructifs sur la personne âgée ». 

Outre la parution de 3 publications, une étude 
auprès de 600 octogénaires a démarré, incluant 
la réalisation de différents tests (spirométrie ou 
test de la fonction pulmonaire, échocardiographie, 
tests de performances, tests cognitifs) et un exa-
men clinique. 
Un nouvel appareillage ciblant le monitoring de 
la toux a été mis en œuvre. Un premier prototype 
a été développé et testé en collaboration avec le 
département des sciences appliquées
Enfin le partenariat a permis l’élaboration d’une 
recommandation de bonne pratique concernant la 
toux chronique chez l’enfant.

L’UCL et Delhaize Group viennent de signer un par-
tenariat pour le lancement d’une nouvelle Chaire 
consacrée à la lutte contre l’obésité.
 
La Chaire Delhaize Group « Approche pluridiscipli-
naire de l’obésité : prévention combinée par une 
alimentation riche en polyphénols et par l’activité 
physique » démarre le 1er juillet 2009, pour 4 ans. 
La Chaire localisée à l’Institut des Sciences de la 
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Prévention de l’obésité: une priorité pour 
Delhaize

C h a i r e  D e l h a i z e 

M. Pierre-Olivier Beckers, CEO de Delhaize Group, 
et le recteur Bernard Coulie, 
lors de la signature officielle de la Chaire Delhaize

Vie (ISV) a, pour titulaires, les Pr. Yves-Jacques 
Schneider (ISV) et Marc Francaux (Institut d’Edu-
cation Physique et de Réadaptation).

Avec ce partenariat, le Groupe Delhaize poursuit 
son engagement dans le domaine de la santé et du 
bien-être de ses collaborateurs et de ses clients, 
qui se trouve au cœur de sa stratégie depuis de 
nombreuses années. 


